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FONCTIONS CONSULTJ\TIVES EN MATIERE nE SERVICE_ SCCIAL 

l~ Far sa R6solution 58 (I), adoptee le 14 decembre 1946, l'Assomblee 

generale a autorlse le Secretaire general. a prendre l.es dispositions . 

necessaires, en liaison avec le Coneeil econom1que et social et, lorsque les 

circonstances J.'exigent, en cooperation avec les institutions specialisees, 

pour la continuation des fonctions consultatives _exercee~ par l'Ul'IRRA en 

maticre de· service aociale -Par l a n£::ne ·Resolution, 1 1Assemblee generale 

a in~ite le Secretaire general a presenter a la Commission des questions 

social•);;J du Conseil economique et social un rap:port sur les masures prises 

en vertu des dispositions de cette Resolutioµ, Ceci a ete fait regulieren:ent. 

2., A sa quatricM seasion,- l a Commission des questions aociales, ayant 

etudie lea rappcrtsYdu Socretaire general relatifs a la Illise en oeuvre de 

la Resolution 58 (I), a reconnnande au Conseil, economique et social de donner 

aux i'onctions consultatives en IDatiere de service social une existence 

_permanente au lieu de les assurer d 1annee en· annee comma on le fait 

actuellemento 

3Q .A sa neuvieme session, la Conseil economique et social, aprea avoir 

examine les recomrraudations de la-Commission des questions socialesY, a , 
adopte , le 23 juillet 1949, la resolution suivante (243 (IX)) : 

"Le Con§e:ll ec™igue et social, 
11~~nt ~:rl§..~ des etudes et conclusions ·du Secretaire general 

et des vues de 'la Commission des questions socialea touchant le 

programme de fonctiona consultatives en :roatiere de service social, 

etudes et conclusions d1ou 11 ressort :manifestement que ce programme 

rend aux gouvernereents des services precieux et indispensables, 

"Constatant qu'a 1 1heure actuelle les :fonctions consuJ.tutives en 

matiere .de service social ne sont assurees que d 1annee en annee, mais 

estimant qu'il faut desormaia leur donner une existence permanente, 

1/ E/cN.5/109, F./CN~5/109/Add.'l et E/CN.5/119. 
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" RecO':'llilla.nde a la CoDllllission dee questions sociales de continuer 

a Juser de 1'utilite des services rendua pour aider les pays a devel op;~: 

les organiames de service sooia.l ·dont i1s ont beaoin, et- de faire 

rapport au Consei;L a ce sujet; 

"~rime BLE!ill!!.taction devant lea ef'forts qu 1accolD.1)11t le 

Secreta1re general ~our s 1assurer l a participation financiere des pays 

beneficia irea et invite J.e Secretaire gene:i:·al a donner suite aux 

pro.jets q_u ' il a elabores pour o~tenir une pa.rtic1l)ation plus importante; 
11Rec~~~~ a 1 l Aseemblee generale d 1 adopter l e. resoJ.ution su1 vant: 

11L: Af.36emblee genere.lo, 
11 1 . Au-tor:tse l e Secretaire gcfo~ral a donner une existence a 

titre permanent a,ix f'onctions consulta.tives en matiero de 

service social prevues po.r l a Resolut.ion 58 (I), au l.ieu de 

les assurer d 1ann~e en annae comme on l e f a it actuellement; 
11 2 o f!!w.rgQ le Secretaire. general ; 

i) • De prevoir. desormais des credits affectes aces 

services dans le buds~t de 1torganisation des Natio:i.: 

.Unies;-. 

ii) De :poursuivre cet·be activite en 1950 sane modifier 

sensiblement le montant des depenses que les Nations 

Unies l.ui ont conae.crees en 19490" 




